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Le maire et les membres du conseil municipal  
de Mulhouse élus après la séance d’installation 
 

Le maire et les 55 membres du conseil municipal de Mulhouse viennent d’être 

élus, à l’issue de la séance d’installation qui s’est tenue ce vendredi 27 mars. La 

majorité occupe 35 sièges, dont 20 adjoints au maire et 14 conseillers 
municipaux délégués. Quatre groupes d’opposition complètent le conseil.  

 

Elue avec 24,07 % des suffrages au second tour des élections municipales, la 
liste menée par Frédéric Marquet occupe 35 des 55 sièges du conseil municipal 

de Mulhouse. Le groupe majoritaire se compose de : 

 Frédéric Marquet, maire, en charge des affaires générales, de la 

représentation institutionnelle et de la communication, de l’attractivité 

économique et du rayonnement territorial, de la gestion et de 

l’administration du personnel municipal. 

 

Les adjoints :  

 Lara Million, première adjointe, en charge du vivre-ensemble, de la 

cohésion des quartiers, de la démocratie participative et de la 

proximité, de la santé publique, des affaires générales, de la 

représentation institutionnelle et de la communication ; 

 Rodolphe Cahn, en charge du logement et de l’habitat, des relations 

avec les cultes et de la laïcité ; 

 Anne Laumond, en charge de l’environnement, de la nature en ville, 

des énergies et de la transition écologique, des mobilités douces, des 

jardins familiaux et de l'eau, des affaires juridiques, de la commande 

publique et des contrats. Préside la Commission d’appels d’offres ; 

 Jean-Lou Reichling, en charge de la Ville intelligente, de la transition 

numérique et des systèmes d’information dont les Systèmes 

d'informations géographiques ; 

 Carine de Marin, en charge de la culture, des équipements culturels, 

des musées et de l'éducation artistique et culturelle ; 

 Frédéric Guthmann, en charge des finances, du pilotage budgétaire, 

de l’évaluation des politiques publiques et de la prospective, du bâti 

municipal, des affaires foncières et domaniales et du devoir de 

mémoire ; 

 Anne-Catherine Goetz, en charge des relations internationales, de la 

coopération transfrontalière et de la promotion de la langue et de la 

culture régionale et de l’enseignement supérieur ; 

 Denis Pauliac, en charge de l’éducation, du périscolaire et de la petite 

enfance ; 

 



  
 

  

 

 Angélique Delaporte, en charge de l’action sociale et des solidarités, 

de la politique de la ville, des centres socio-culturels, de la famille, de 

la parentalité, de l’égalité et de la lutte contre les violences faites aux 

femmes et contre les exclusions ; 

 Thierry Coutaye, en charge de la sécurité et de la prévention, de la 

tranquillité publique, de la lutte contre les incivilités et les nuisances 

sonores, de l'hygiène publique et du contrôle du stationnement ; 

 Mélanie Marchant, en charge du commerce et de l’artisanat, des 

marchés, des commerces non sédentaires et de l'urbanisme 

commercial ; 

 Philippe Lallemant, en charge de l’urbanisme, du renouvellement 

urbain et de la conduite des projets structurants ; 

 Sarah Zehri, en charge de la jeunesse et de la vie associative. 

 Boubaker Fettis, en charge de la dynamisation de la ville, du 

développement des animations, des nouveaux événements et de la vie 

étudiante et de l'occupation du domaine public ; 

 Catherine Chopin, en charge des grands rendez-vous événementiels 

(Carnaval, Foire kermesse, Scènes de rue, Marché de Noël…) et du 

protocole ; 

 Jean-Marc Amatruda, en charge du sport, des équipements sportifs 

et du développement des pratiques sportives ; 

 Delphine Ghelli, en charge du tourisme, de la valorisation et de la 

promotion du patrimoine ; 

 Philippe d’Orelli, en charge de la voirie, de la circulation, du 

stationnement et de la propreté ; 

 Brigitte Biricik Sacard, chargé des seniors et du lien 

intergénérationnel, de l'accessibilité et du handicap ; 

 Francis Grienenberger, en charge des services à la population, de 

l'accueil du public et des relations avec les usagers, de l’état civil, des 

mariages, des élections, des affaires démographiques, funéraires et 

des cimetières et du bien-être animal. 

 

  



  
 

  

 

Les conseillers municipaux délégués : 

 Christophe Steger 

 Kelly Partouche 

 Hubert Zumbihl 

 Peggy Miquée 

 Philippe Duvernois 

 Malvine Frey 

 Fatou Sissoko 

 Arnaud Bucher 

 Christine Studer 

 Patrick Hell 

 Julia Mota-Antoni 

 Alessandro Rigoni 

 Aurélia Gerber 

 Michel Wiederkehr 
 

Les groupes d’opposition : 

 

Menée par Loïc Minery, la liste Mulhouse en commun, arrivée en seconde position 

dans les suffrages, obtient 6 sièges :  

 Loïc Minery 

 Cléo Schweitzer 

 Joseph Simeoni 

 Fatiha Guemazi-Kheffi 

 Thiébaut Weber  

 Léonie Hébert 

 

La liste Nous sommes Mulhouse, menée par Annouar Sassi, en troisième position 

dans les suffrages, obtient également 6 sièges : 

 Annouar Sassi 

 Patricia Legouge 

 Thibault Benabid 

 Sirine Ben-Hadj 

 Soheib Haddad 

 Isabelle Maurer  

 

La liste Fiers de Mulhouse, de la maire sortante Michèle Lutz, arrivée 4e lors des 

élections, obtient 5 sièges :  

 Marie Corneille 

 Alain Couchot 

 Marie Hottinger 

 Florian Colom 

 Aya Himer 

 

  



  
 

  

 

Enfin, la liste Rassemblement pour Mulhouse, menée par Christelle Ritz, arrivée 

5e du second tour des élections, obtient 3 sièges :  

 Christelle Ritz 

 Pierre Pinto 

 Céline Réant 

 

 


